
Annexe 1 

 

TARIFS PSU 
1er janvier 2024 au 31 décembre 

2024 
 
 

Tarifs si ressources mensuelles inférieures au plancher de la CAF : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tarifs si ressources mensuelles supérieures au plafond de la CAF : 

765.77€ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
6 000 €

 
 

 
 

Nombre d'enfants 

Crèches collectives et Jardin d'Enfants 

Taux d'efforts 

CAF 

 

Tarif horaire 
 

Tarif horaire arrondi 

Pour 1 enfant 0,0619% 3,714 3,71 € 

Pour 2 enfants 0,0516% 3,096 3,10 € 

Pour 3 enfants 0,0413% 2,478 2,48 € 

Pour 4 à 7 enfants 0,0310% 1,860 1,86 € 

Pour 8 enfants et plus 0,0206% 1,236 1,24 € 

 

 
 

Nombre d'enfants 

Crèches collectives et Jardin d'Enfants 

Taux d'efforts 

CAF 

 

Tarif horaire 
 

Tarif horaire arrondi 

Pour 1 enfant 0,0619% 0,474 0,47 € 

Pour 2 enfants 0,0516% 0,395 0,40 € 

Pour 3 enfants 0,0413% 0,316 0,32 € 

 

Pour 4 à 7 enfants 
 

0,0310% 
 

0,237 
 

0,24 € 

 

Pour 8 enfants et plus 
 

0,0206% 
 

0,158 
 

0.16 € 

 


